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EXTRAIT DU ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère «Vallée de la Dordogne».
▪ Regroupement de bâti ancien et de bâti 
résidentiel à proximité.
▪ Bordant la RD 242.

Limite d’opération

Entrée
Sortie

Classement : UD 

Programme : 

- nbr mini logts : 10
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EXTRAIT DU ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère «Vallée de la Dordogne».
▪ Proche du lieu-dit La Petite Rivière en partie 
est : toponymie et ambiance «humide».
▪ Impasse sur la voie ferrée.
▪ Accès depuis la RD 242.
▪ Activités et logements isolés en façade sur 
rue.
▪ Relief du sud en remontant vers le nord et 
d’ouest en est, la partie ouest de la rue des 
Artisans.
▪ Forte présence végétale.

Les orientations d’aménagement :

Il s’agit de proposer :
▪ Un accès au quartier par la RD 242, avec 
l’aménagement d’un rond-point.
▪ La conservation de «l’ambiance boisée».
▪ Des prescriptions architecturales et urbaines 
pour un aménagement «éco-responsable» 
soit à moindre impact environnemental.

Programme : caserne de pompiers, logements 
pour les pompiers et activités économiques

Limite de l’opération

Voie principale de desserte (se 
référer à la coupe de principe AA’ 
du plan d’ensemble) à aménager

Voirie existante à maintenir

Aménagement routier via un 
rond-point à créer sur la RD 242

Site dédié à l’accueil d’une 
caserne de pompiers et de 
logements pour les pompiers

Site dédié à l’accueil d’activités et 
de services, traitement 
architectural et urbain 
«éco-responsable», esprit de 
nature

Classement : 1AUy 
Superficie : 4,7 ha
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EXTRAIT DE ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère du «Bourg».
▪ Secteur assez enclavé.
▪ Bâti ancien et zones résidentielles.
▪ Proximité de la moyenne surface commer-
ciale et de la gare.
▪ Boisements nombreux.

Les orientations d’aménagement :

Il s’agit de proposer :
▪ La prise en compte du contexte existant 
(propriété, abords résidentiels, réseau 
viaire,...).
▪ La sécurisation des déplacements.
▪ La connexion de l’opération au quartier.

Limite d’opération

Trame viaire principale à 
double-sens (se référer à la 
coupe de principe AA’ du plan 
d’ensemble)
Entrée / sortie

Carrefour d’entrée et sortie à 
aménager et à sécuriser

Cheminement doux en site propre 
(se référer à la coupe de principe 
DD’ du plan d‘ensemble)

Trame viaire interne à double 
sens

Mur en pierre à préserver

Emplacement réservé

Maison de caractère à réhabiliter

Espaces boisés classés en limite

Angle resserré existant

Programme : 
- densité minimale : 40 logements/ha
- nbr mini logts : 32
- part de logts sociaux : 90%
- nbr mini logts sociaux : 29

Classement : 1AUa 
Superficie : 0,8 ha
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Elaboration du PLU, commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC
Orientation d’Aménagement et de Programmation

Date d’impression : Janvier 2020
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EXTRAIT DU ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère «Vallée de la Dordogne».
▪ Relief peu marqué.
▪ Occupation agricole (batiments, stockage, 
terres...).
▪ Regroupement de bâti ancien et de bâti 
résidentiel à proximité.
▪ Proche de la RD 242 (bruit, desserte du bus, 
boulangerie).
▪ Affluent du ruisseau du Jaugaret en limite.

Les orientations d’aménagement :

Il s’agit de proposer :
▪ Une entrée et une sortie sur la RD 242 : 
traitement sécurisé du carrefour.
▪ Des accès sur la route du Martinat à l’ouest.
▪ Un cordon végétal en limite sud (atténuation 
du bruit, lien avec la ripisylve).
▪ Un cordon végétal en limite est (ripisylve 
étendue).
▪ Un cordon végétal en limite nord (pour 
assurer un traitement de l’interface avec 
l’espace agricole).
▪ Une trame viaire principale.
▪ Une trame viaire secondaire qui distribue le 
quartier en ilots avec des espaces verts de 
«convivialité» en coeur d’opération.
▪ Une mixité des typologies bâties et impor-
tance des jardins, qualité de traitement du 
rapport à la rue.
▪ Une ambiance champêtre.

Limite d’opération

Ruisseau (hors opération)

Trame viaire principale (se référer 
à la coupe de principe AA’ du plan 
d’ensemble) à créer
Entrée
Sortie

Carrefours d’entrée et sortie à 
aménager et à sécuriser

Cheminements doux en site 
propre (se référer à la coupe de 
principe DD’ du plan d‘ensemble) 
à aménager

Espace vert de convivialité à créer

Cordon végétal de transition avec 
l’espace agricole (bâti à l’intérieur 
mais domination du végétal) à 
aménager

Cordon végétal «protecteur» 
(ruisseau, bruit) à proposer

Bâti en lisière à proposer

Traitement paysager des eaux 
pluviales (noues, fossés, 
infiltration) - tracé de principe

Classement : 1AUa 
Superficie : 3,1 ha

Programme : 
- densité minimale : 35 logements/ha
- nbr mini logts : 109
- part de logts sociaux : 90%
- nbr mini logts sociaux : 98
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EXTRAIT DU ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère «Vallée de la Dordogne».
▪ Proche du lieu-dit La Petite Rivière en partie
est : toponymie et ambiance «humide».
▪ Impasse sur la voie ferrée.
▪ Accès depuis la RD 242.
▪ Activités et logements isolés en façade sur
rue.
▪ Relief du sud en remontant vers le nord et
d’ouest en est, la partie ouest de la rue des
Artisans.
▪ Forte présence végétale.

Les orientations d’aménagement :

Il s’agit de proposer :
▪ Un accès au quartier par la RD 242, avec
l’aménagement d’un rond-point.
▪ La conservation de «l’ambiance boisée».
▪ Des prescriptions architecturales et urbaines
pour un aménagement «éco-responsable»
soit à moindre impact environnemental.

Programme : caserne de pompiers et 25 
logements minimum pour les pompiers, et 
activités économiques

Limite de l’opération

Voie principale de desserte (se 
référer à la coupe de principe AA’ 
du plan d’ensemble) à aménager

Voirie existante à maintenir

Aménagement routier via un 
rond-point à créer sur la RD 242

Site dédié à l’accueil d’une 
caserne de pompiers et de 
logements pour les pompiers

Site dédié à l’accueil d’activités et 
de services, traitement 
architectural et urbain 
«éco-responsable», esprit de 
nature

Classement : 1AUy 
Superficie : 4,7 ha
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EXTRAIT DE ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère du «Bourg».
▪ Secteur assez enclavé.
▪ Bâti ancien et zones résidentielles.
▪ Proximité de la moyenne surface commer-
ciale et de la gare.
▪ Boisements nombreux.

Les orientations d’aménagement :

Il s’agit de proposer :
▪ La prise en compte du contexte existant 
(propriété, abords résidentiels, réseau 
viaire,...).
▪ La sécurisation des déplacements.
▪ La connexion de l’opération au quartier.

Limite d’opération

Trame viaire principale à 
double-sens (se référer à la 
coupe de principe AA’ du plan 
d’ensemble)
Entrée / sortie

Carrefour d’entrée et sortie à 
aménager et à sécuriser

Cheminement doux en site propre 
(se référer à la coupe de principe 
DD’ du plan d‘ensemble)

Trame viaire interne à double 
sens

Mur en pierre à préserver

Emplacement réservé

Maison de caractère à réhabiliter

Espaces boisés classés en limite

Angle resserré existant

Programme : 
- densité minimale : 40 logements/ha
- nbr mini logts : 32
- part de logts sociaux : 90%
- nbr mini logts sociaux : 29

Classement : 1AUa 
Superficie : 0,8 ha
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Profil EE’
Principe de voirie à double-sens

(emprise 10m)

Cheminement doux
(piéton / cycle)

3,00m0,50m5,00m

Domaine 
privé

Domaine 
privé

Voirie à double-sens

Cheminement 
doux

1,50m

Aménagement afin 
d’éviter le franchisse-

ment

Haie végétale 
d’essences 

locales

Profil DD’
Principe de cheminement doux en site propre 

Bordure au même 
niveau que le 

revêtement de sol et 
que l’herbe 

ou
bordure “invisible”

ou 
 pas de bordures Proposer des 

cheminements en 
lien étroit avec le site 

d’accueil (pente, 
chemins d’usage, 
implantation etc...)

Revêtement de sol 
perméable

Il s’agit de croquis d’intention illustratifs qui pourront 
être adaptés selon les contraintes du site et du projet.

3,50m

Domaine 
privé

Domaine 
privé

Voirie en sens 
unique

Cheminement 
doux

Piste 
cyclable

1,50m 1,50m

Aménagement afin 
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et végétation de moyenne 

tige d’essences locales

2,50m

Profil CC’
Principe de voirie à sens unique

(emprise 7,50m)

Profil BB’
Principe de voirie principale à double-sens

(emprise 11,50m)

Alternance stationnement 
et végétation de moyenne 

tige d’essences locales

1,50m1,50m 5,00m2,50m

Domaine 
privé

Domaine 
privé

Voirie 
double-sens
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d’essences 
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Profil AA’
Principe de voirie principale à double-sens

(emprise 11,50m)

Alternance stationnement 
et végétation de moyenne 

tige d’essences locales

Cheminement 
doux  - espace 

partagé

1,50m1,50m 5,00m2,50m

Domaine 
privé

Aménagement afin d’éviter le 
franchissement

Voirie 
double-sens

Noue
1,00m

Domaine 
privé
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Orientation d’Aménagement et de Programmation
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Profil voie FF’ :
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EXTRAIT DU ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère «Vallée de la Dordogne» et 
«Bourg».
▪ 2 dessertes : route de Maine Martin et rue 
de la Ruade.
▪ Proximité bâti ancien, résidentiel et de 
bâtiments d’exploitation.
▪ Vignes en limite est.
▪ Opération nouvelle en face.
▪ Proximité de la boulangerie et des écoles.
▪ Façade «arrière» de l’opération de 
logements groupés en R+1 au sud.

Les orientations d’aménagement :

Il s’agit de proposer :
▪ La création d’une zone de mise à distance 
avec les vignes de largeur minimale 10m et 
une intégration paysagère.
▪ La création d’une entrée sortie rue de la 
Ruade.
▪ Le traitement des limites avec l’existant par 
2 cordons végétaux.

Limite de l’opération

Trame viaire principale à 
double-sens (se référer à la 
coupe de principe AA’ du plan 
d’ensemble)
Entrée/sortie

Trame végétale arborée à 
créer

Cheminement doux en site 
propre

Bande végétale de largeur 
minimale 10m (zone tampon 
par rapport aux vignes, 
transition douce entre la ville 
et la zone agricole) à 
aménager

Implantation en retrait de 
l’alignement de la rue de la 
Ruade de 5m à respecter

Espace commun de l’opération

Classement : 1AUa
Superficie : 2 ha 

Programme : 
- densité minimale : 30 logements/ha
- nbr mini logts : 60
- part de logts sociaux : 90%
- nbr mini logts sociaux : 54
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av. de l’Hôtel de ville RD 13

rte
 de

 Sa
blo

t

espace boisé 
classé

espace boisé 
classé

EXTRAIT DU ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère «Bourg».
▪ Avenue de l’Hôtel de ville à requalifier 
(accessibilité aux PMR, gabarit, mise en 
valeur de la mairie).
▪ Différence de niveaux marquée, talus planté 
et maçonnerie en limite de la route de Sablot.
▪ Talus planté sur l’avenue de l’Hôtel de ville.
▪ Un parc arboré.
▪ Parking de la mairie et équipements sportifs 
à proximité.

Les orientations d’aménagement :

Il s’agit de proposer :
▪ La mise en valeur de la mairie.
▪ Une requalification de l’espace public.
▪ La création de cheminements doux.
▪ La préservation du parc boisé.
▪ L’implantation de construction de niveau 
R+1.

construction 
en R+1

construction 
en R+1

Schéma d’insertion du bâti en R+1 à l’alignement :
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Limite de l’opération

Voie principale existante

Emplacement réservé : 
création d’équipements 
publics

Emplacement réservé : 
création d’une piste cyclable

Cheminement doux en site 
propre (se référer à la coupe 
DD’ du plan d’ensemble) à 
créer

Accès motorisés aux 
logements à mettre en oeuvre

Mettre en valeur la mairie , les 
perspectives visuelles sur la 
mairie, l’espace public

Préserver la qualité 
d’ensemble du parc

Espaces boisés classés

Front bâti à créer

Jardins à l’arrière à aménager

Classement : UB 
Superficie : 0,8 ha

Programme : 
- densité minimale : 20 logements/ha
- nbr mini logts : 16
- part de logts sociaux : 70 %
- nbr mini logts sociaux : 12

Elaboration du PLU, commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC
Orientation d’Aménagement et de Programmation

Date d’impression : Janvier 2020

LIEU-DIT : LE BOURG SUD
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EXTRAIT DU ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère «Entre-Deux-Mers».
▪ Bâti ancien dense et quelques pavillons aux 
abords.
▪ Route de «Puch d’Uchamp» très étroite et 
accès sur la VC2 dangereux.
▪ Prairie aux abords.
▪ Terrains avec très peu de relief.

Les orientations d’aménagement :

Il s’agit de proposer :
▪ De sécuriser l’accès au village et permettre 
ainsi sa réhabilitation et sa valorisation.
▪ D’interdire toute nouvelle sortie routière, 
voire d’en supprimer, sur la route de «Puch 
d’Uchamp».

Prescriptions :

L’assainissement des eaux usées devra être 
assuré par un dispositif semi-collectif 
spécifique au projet de réhabilitation du 
village.

Limite de l’opération

Espace commun au village 
dédié à la desserte de ce 
dernier

Voie unique d’accès au village 
à créer

Carrefour routier sur la VC2 à 
aménager et à sécuriser

Sortie directe individuelle 
interdite

Sortie directe individuelle 
nouvelle interdite

Classement : UD 
Superficie bâtie : 0,7 ha

Programme : 
- réinvestissement par 
réhabilitation d’un village origine
LLS : 35 % soit 10 logts sociaux

Elaboration du PLU, commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC
Orientation d’Aménagement et de Programmation

Date d’impression : Janvier 2020Fond de plan photo géoportail.fr
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Profil voie FF’ :

Jardin privé

Bâti

Voirie partagée Bande 
végétale

← Transparence →
Muret alignement
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EXTRAIT DU ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère «Vallée de la Dordogne» et 
«Bourg».
▪ 2 dessertes : route de Maine Martin et rue 
de la Ruade.
▪ Proximité bâti ancien, résidentiel et de 
bâtiments d’exploitation.
▪ Vignes en limite est.
▪ Opération nouvelle en face.
▪ Proximité de la boulangerie et des écoles.
▪ Façade «arrière» de l’opération de 
logements groupés en R+1 au sud.

Les orientations d’aménagement :

Il s’agit de proposer :
▪ La création d’une zone de mise à distance 
avec les vignes de largeur minimale 10m et 
une intégration paysagère.
▪ La création d’une entrée sortie rue de la 
Ruade.
▪ Le traitement des limites avec l’existant par 
2 cordons végétaux.

Limite de l’opération

Trame viaire principale à 
double-sens (se référer à la 
coupe de principe AA’ du plan 
d’ensemble)
Entrée/sortie

Trame végétale arborée à 
créer

Cheminement doux en site 
propre

Bande végétale de largeur 
minimale 10m (zone tampon 
par rapport aux vignes, 
transition douce entre la ville 
et la zone agricole) à 
aménager

Implantation en retrait de 
l’alignement de la rue de la 
Ruade de 5m à respecter

Espace commun de l’opération

Classement : 1AUa
Superficie : 2 ha 

Programme : 
- densité minimale : 30 logements/ha
- nbr mini logts : 60
- part de logts sociaux : 90%
- nbr mini logts sociaux : 54
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mairie parking
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EXTRAIT DU ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère «Bourg».
▪ Avenue de l’Hôtel de ville à requalifier 
(accessibilité aux PMR, gabarit, mise en 
valeur de la mairie).
▪ Différence de niveaux marquée, talus planté 
et maçonnerie en limite de la route de Sablot.
▪ Talus planté sur l’avenue de l’Hôtel de ville.
▪ Un parc arboré.
▪ Parking de la mairie et équipements sportifs 
à proximité.

Les orientations d’aménagement :

Il s’agit de proposer :
▪ La mise en valeur de la mairie.
▪ Une requalification de l’espace public.
▪ La création de cheminements doux.
▪ La préservation du parc boisé.
▪ L’implantation de construction de niveau 
R+1.

construction 
en R+1

construction 
en R+1

Schéma d’insertion du bâti en R+1 à l’alignement :
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Limite de l’opération

Voie principale existante

Emplacement réservé : 
création d’équipements 
publics

Emplacement réservé : 
création d’une piste cyclable

Cheminement doux en site 
propre (se référer à la coupe 
DD’ du plan d’ensemble) à 
créer

Accès motorisés aux 
logements à mettre en oeuvre

Mettre en valeur la mairie , les 
perspectives visuelles sur la 
mairie, l’espace public

Préserver la qualité 
d’ensemble du parc

Espaces boisés classés

Front bâti à créer

Jardins à l’arrière à aménager

Classement : 1AUb 
Superficie : 0,8 ha

Programme : 
- densité minimale : 20 logements/ha
- nbr mini logts : 16
- part de logts sociaux : 70 %
- nbr mini logts sociaux : 12

Elaboration du PLU, commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC
Orientation d’Aménagement et de Programmation
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EXTRAIT DU ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère «Vallée de la Dordogne».
▪ Relief peu marqué.
▪ Occupation agricole (batiments, stockage, 
terres...).
▪ Regroupement de bâti ancien et de bâti 
résidentiel à proximité.
▪ Proche de la RD 242 (bruit, desserte du bus, 
boulangerie).
▪ Affluent du ruisseau du Jaugaret en limite.

Les orientations d’aménagement :

Il s’agit de proposer :
▪ Une entrée et une sortie sur la RD 242 : 
traitement sécurisé du carrefour.
▪ Des accès sur la route du Martinat à l’ouest.
▪ Un cordon végétal en limite sud (atténuation 
du bruit, lien avec la ripisylve).
▪ Un cordon végétal en limite est (ripisylve 
étendue).
▪ Un cordon végétal en limite nord (pour 
assurer un traitement de l’interface avec 
l’espace agricole).
▪ Une trame viaire principale.
▪ Une trame viaire secondaire qui distribue le 
quartier en ilots avec des espaces verts de 
«convivialité» en coeur d’opération.
▪ Une mixité des typologies bâties et impor-
tance des jardins, qualité de traitement du 
rapport à la rue.
▪ Une ambiance champêtre.

Limite d’opération

Ruisseau (hors opération)

Trame viaire principale (se référer 
à la coupe de principe AA’ du plan 
d’ensemble) à créer
Entrée
Sortie

Carrefours d’entrée et sortie à 
aménager et à sécuriser

Cheminements doux en site 
propre (se référer à la coupe de 
principe DD’ du plan d‘ensemble) 
à aménager

Espace vert de convivialité à créer

Cordon végétal de transition avec 
l’espace agricole (bâti à l’intérieur 
mais domination du végétal) à 
aménager

Cordon végétal «protecteur» 
(ruisseau, bruit) à proposer

Bâti en lisière à proposer

Traitement paysager des eaux 
pluviales (noues, fossés, 
infiltration) - tracé de principe

Classement : 1AUa 
Superficie : 3,1 ha

Programme : 
- densité minimale : 35 logements/ha
- nbr mini logts : 109
- part de logts sociaux : 90%
- nbr mini logts sociaux : 98
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EXTRAIT DU ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère «Vallée de la Dordogne».
▪ Proche du lieu-dit La Petite Rivière en partie 
est : toponymie et ambiance «humide».
▪ Impasse sur la voie ferrée.
▪ Accès depuis la RD 242.
▪ Activités et logements isolés en façade sur 
rue.
▪ Relief du sud en remontant vers le nord et 
d’ouest en est, la partie ouest de la rue des 
Artisans.
▪ Forte présence végétale.

Les orientations d’aménagement :

Il s’agit de proposer :
▪ Un accès au quartier par la RD 242, avec 
l’aménagement d’un rond-point.
▪ La conservation de «l’ambiance boisée».
▪ Des prescriptions architecturales et urbaines 
pour un aménagement «éco-responsable» 
soit à moindre impact environnemental.

Programme : caserne de pompiers, logements 
pour les pompiers et activités économiques

Limite de l’opération

Voie principale de desserte (se 
référer à la coupe de principe AA’ 
du plan d’ensemble) à aménager

Voirie existante à maintenir

Aménagement routier via un 
rond-point à créer sur la RD 242

Site dédié à l’accueil d’une 
caserne de pompiers et de 
logements pour les pompiers

Site dédié à l’accueil d’activités et 
de services, traitement 
architectural et urbain 
«éco-responsable», esprit de 
nature

Classement : 1AUy 
Superficie : 4,7 ha
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EXTRAIT DE ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère du «Bourg».
▪ Secteur assez enclavé.
▪ Bâti ancien et zones résidentielles.
▪ Proximité de la moyenne surface commer-
ciale et de la gare.
▪ Boisements nombreux.

Les orientations d’aménagement :

Il s’agit de proposer :
▪ La prise en compte du contexte existant 
(propriété, abords résidentiels, réseau 
viaire,...).
▪ La sécurisation des déplacements.
▪ La connexion de l’opération au quartier.

Limite d’opération

Trame viaire principale à 
double-sens (se référer à la 
coupe de principe AA’ du plan 
d’ensemble)
Entrée / sortie

Carrefour d’entrée et sortie à 
aménager et à sécuriser

Cheminement doux en site propre 
(se référer à la coupe de principe 
DD’ du plan d‘ensemble)

Trame viaire interne à double 
sens

Mur en pierre à préserver

Emplacement réservé

Maison de caractère à réhabiliter

Espaces boisés classés en limite

Angle resserré existant

Programme : 
- densité minimale : 40 logements/ha
- nbr mini logts : 32
- part de logts sociaux : 90%
- nbr mini logts sociaux : 29

Classement : 1AUa 
Superficie : 0,8 ha
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EXTRAIT DU ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère «Vallée de la Dordogne».
▪ Regroupement de bâti ancien et de bâti 
résidentiel à proximité.
▪ Bordant la RD 242.

Limite d’opération

Entrée
Sortie

Classement : UD 

Programme : 

- nbr mini logts : 10
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Profil EE’
Principe de voirie à double-sens

(emprise 10m)

Cheminement doux
(piéton / cycle)

3,00m0,50m5,00m

Domaine 
privé

Domaine 
privé

Voirie à double-sens

Cheminement 
doux

1,50m

Aménagement afin 
d’éviter le franchisse-

ment

Haie végétale 
d’essences 

locales

Profil DD’
Principe de cheminement doux en site propre 

Bordure au même 
niveau que le 

revêtement de sol et 
que l’herbe 

ou
bordure “invisible”

ou 
 pas de bordures Proposer des 

cheminements en 
lien étroit avec le site 

d’accueil (pente, 
chemins d’usage, 
implantation etc...)

Revêtement de sol 
perméable

Il s’agit de croquis d’intention illustratifs qui pourront 
être adaptés selon les contraintes du site et du projet.

3,50m

Domaine 
privé

Domaine 
privé

Voirie en sens 
unique

Cheminement 
doux

Piste 
cyclable

1,50m 1,50m

Aménagement afin 
d’éviter le franchissement

Alternance stationnement 
et végétation de moyenne 

tige d’essences locales

2,50m

Profil CC’
Principe de voirie à sens unique

(emprise 7,50m)

Profil BB’
Principe de voirie principale à double-sens

(emprise 11,50m)

Alternance stationnement 
et végétation de moyenne 

tige d’essences locales

1,50m1,50m 5,00m2,50m

Domaine 
privé

Domaine 
privé

Voirie 
double-sens

Haie 
d’essences 

locales

1,00m
Cheminement 
doux  - espace 

partagé

Profil AA’
Principe de voirie principale à double-sens

(emprise 11,50m)

Alternance stationnement 
et végétation de moyenne 

tige d’essences locales

Cheminement 
doux  - espace 

partagé

1,50m1,50m 5,00m2,50m

Domaine 
privé

Aménagement afin d’éviter le 
franchissement

Voirie 
double-sens

Noue
1,00m

Domaine 
privé
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EXTRAIT DU ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère «Vallée de la Dordogne».
▪ Regroupement de bâti ancien et de bâti 
résidentiel à proximité.
▪ Bordant la RD 242.

Limite d’opération

Entrée
Sortie

Classement : UD 

Programme : 

- nbr mini logts : 10
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EXTRAIT DU ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère «Vallée de la Dordogne».
▪ Proche du lieu-dit La Petite Rivière en partie 
est : toponymie et ambiance «humide».
▪ Impasse sur la voie ferrée.
▪ Accès depuis la RD 242.
▪ Activités et logements isolés en façade sur 
rue.
▪ Relief du sud en remontant vers le nord et 
d’ouest en est, la partie ouest de la rue des 
Artisans.
▪ Forte présence végétale.

Les orientations d’aménagement :

Il s’agit de proposer :
▪ Un accès au quartier par la RD 242, avec 
l’aménagement d’un rond-point.
▪ La conservation de «l’ambiance boisée».
▪ Des prescriptions architecturales et urbaines 
pour un aménagement «éco-responsable» 
soit à moindre impact environnemental.

Programme : caserne de pompiers, logements 
pour les pompiers et activités économiques

Limite de l’opération

Voie principale de desserte (se 
référer à la coupe de principe AA’ 
du plan d’ensemble) à aménager

Voirie existante à maintenir

Aménagement routier via un 
rond-point à créer sur la RD 242

Site dédié à l’accueil d’une 
caserne de pompiers et de 
logements pour les pompiers

Site dédié à l’accueil d’activités et 
de services, traitement 
architectural et urbain 
«éco-responsable», esprit de 
nature

Classement : 1AUy 
Superficie : 4,7 ha
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EXTRAIT DE ZONAGE

LÉGENDE

Le site :

▪ Unité paysagère du «Bourg».
▪ Secteur assez enclavé.
▪ Bâti ancien et zones résidentielles.
▪ Proximité de la moyenne surface commer-
ciale et de la gare.
▪ Boisements nombreux.

Les orientations d’aménagement :

Il s’agit de proposer :
▪ La prise en compte du contexte existant 
(propriété, abords résidentiels, réseau 
viaire,...).
▪ La sécurisation des déplacements.
▪ La connexion de l’opération au quartier.

Limite d’opération

Trame viaire principale à 
double-sens (se référer à la 
coupe de principe AA’ du plan 
d’ensemble)
Entrée / sortie

Carrefour d’entrée et sortie à 
aménager et à sécuriser

Cheminement doux en site propre 
(se référer à la coupe de principe 
DD’ du plan d‘ensemble)

Trame viaire interne à double 
sens

Mur en pierre à préserver

Emplacement réservé

Maison de caractère à réhabiliter

Espaces boisés classés en limite

Angle resserré existant

Programme : 
- densité minimale : 40 logements/ha
- nbr mini logts : 32
- part de logts sociaux : 90%
- nbr mini logts sociaux : 29

Classement : 1AUa 
Superficie : 0,8 ha
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